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LE JOUEUR :                                       
 Porter haut nos couleurs dans le respect des valeurs véhiculées par le 

rugby. 

 Les débordements physiques ou verbaux seront sanctionnés 

LES PARENTS :  
 Répondre aux convocations pour les matchs (texto, appel, mail). 

 Etre à jour de sa cotisation à la fin de l’année civile. 

 Avoir un bon comportement sur le bord du terrain. Ne pas 

confondre encouragement et excitations envers les enfants. Il faut 

modérer ses paroles. Etre de bons supporters !  

 Les parents accordent leur confiance, ils n’interfèrent pas dans le 

travail des éducateurs et des dirigeants. Ils ont le droit de poser les 

questions qu’ils estiment utiles à la bonne pratique de leur enfant. 

Les éducateurs et les dirigeants ont le devoir de leur répondre. Ils 

sont à l’écoute des enfants et des parents. 

 Aider l’enfant à accepter les contraintes du groupe. 

LE MATCH  ET LES ENTRAINEMENTS 
 Respecter les règles et les fondamentaux du RUGBY. 

 Etre solidaire. 

 Pardonner les erreurs de ses partenaires. 

 Etre assidu aux entrainements et aux matchs, être ponctuel. 

 Prévenir en cas d’absence. 

 Etre sérieux aux entrainements. 

 Respecter et accepter les faiblesses et les points forts de ses 

camarades et ses différences. 

 Serrer spontanément la main aux adversaires à la fin du match. 
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LE JOUEUR ET L’ARBITRE :  

 L’arbitre fait partie du jeu. 

 Respecter toutes ses décisions. 

 Se replacer après un coup de sifflet, au lieu de discuter. 

 Serrer la main à l’arbitre à la fin du match. 

LE JOUEUR ET LE MATERIEL : 
 Ranger le matériel après chaque entrainement. 

 Veiller au respect de la propreté, de l’entretien des locaux et des 

terrains municipaux. 

 Venir à l’entrainement avec un équipement correct et sans objet de 

valeur. 

LE JOUEUR ET L’ENTRAINEUR ou LE DIRIGEANT : 
 Etre poli, dire bonjour, merci etc. 

 Respecter l’Entraineur et les dirigeants. 

 Désigner un médiateur si nécessaire, pour remonter les informations 

positives et négatives. 

 Respecter les choix de l’Entraineur pour la constitution des équipes. 

 

« Etre un vrai sportif reconnu et apprécié de tous. » 
Nous reconnaissons avoir lu et accepté les règles de vie de l’école de 
rugby. 
 
 
 
 
 
Signature du licencié     Signature des parents 
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